
PROFESSIONNEL.LE ETUDIANT.E SYMPATHISANT.E

350 CHF 120 CHF 60 CHF

en activité en tant
qu'art-thérapeute

en formation dans
une école d'art-

thérapie reconnue
par l'ARAET

sans activité lucrative
dans le champ de

l'art-thérapie

Faire partie d'un réseau d'art-thérapeutes romands

Droit de vote lors des AG

Abonnement gratuit au Journal de l'ARAET

Accès aux conférences
(reconnues comme formation continue)        *        *         *

Accès à la journée professionnelle annuelle
(reconnue comme formation continue)        *        * -

Accès aux ateliers de présentation et d'expérimentation
de techniques artistiques spécifiques et de dispositifs

(reconnus comme formation continue)
       *        * -

Accès aux ateliers de conseils administratifs
(facturation, assurances, indépendance)

-

Publication d'annonces d'atelier ou d'événement
en lien à l'art-thérapie        * -

Coordonnées professionnelles (ARAET + ARTECURA) - -

Rabais de cotisation ASCA - -

Rabais lors de l'inscription au Diplôme Fédéral - -

Accès au fonds de soutien - -

ADHÉSION ANNUELLE
dès le 01.01.2025

frais d’inscription
offerts

* prestations payantes. Selon le statut du membre, un rabais est accordé.


